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AVIS AUX PROPRIETAIRES 
Révision du Plan général d’affectation communal 

Loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT) 

Afin de se mettre en conformité avec le Plan directeur cantonal et la loi fédérale sur l'aménagement du 

territoire (LAT), la Municipalité de Froideville informe les propriétaires fonciers que la révision du plan général 

d'affectation (PGA) est en cours. 

Dès lors, la Municipalité se réserve le droit de refuser tout projet qui contreviendrait aux dispositions 

envisagées par la planification de la révision du PGA, ceci conformément à la législation en vigueur.  

Pour cette raison et afin d'éviter des frais, les propriétaires ou promoteurs sont priés de contacter la 

Municipalité avant l'élaboration de tout projet. 

La Municipalité 

 

 

CONSEIL COMMUNAL 

 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 4 OCTOBRE 2016 

 
La séance a débuté à 19h.00 en raison d’une présentation technique financière de la fiduciaire BDO sur la 

situation actuelle et future, projection à 5 ans, de notre commune. La séance s’est ensuite poursuivie selon 

l’ordre du jour prévu. 

 

Extrait des communications de la Municipalité 

 

Législature 2016/2021 

La Municipalité a pris officiellement ses fonctions le 1
er

 juillet dernier. Chacun a pu se pencher sur ses 

dossiers selon la répartition des dicastères annoncée lors de l’assermentation. La Municipalité se réunit en 

séance hebdomadaire tous les lundis à 17 h 30. 

 

Fête nationale 

Le Centre Sportif de Pré Camuz, nouvelle version, a été utilisé pour la première fois lors de la célébration 

de notre fête nationale, le 1
er

 août dernier. Nous remercions vivement le FC Froideville pour la parfaite 

organisation de cet évènement. 
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Inauguration du Centre sportif de Pré Camuz 

Le 9 septembre, les personnes invitées ont participé à l’inauguration de nos nouvelles infrastructures de 

Pré Camuz. Même si ces nouveaux locaux avaient déjà été utilisés par les différentes équipes de football, 

début du championnat oblige, nous sommes prêts, depuis le 1
er

 octobre, à le mettre à disposition des 

sociétés locales de notre village qui nous en feront la demande ainsi qu’aux concitoyens de notre 

commune, pour un usage strictement privé.  

 

Les demandes de réservations se feront comme pour les autres bâtiments communaux mis à disposition, 

c’est à dire en passant par le greffe communal. Ceci avec une contrainte : car nous ne pourrons pas le 

louer pendant les saisons de championnat de football, entre début mars et fin juin et ensuite de la mi-août 

jusqu’à début novembre sans connaître par avance le programme de tous les matchs prévus sur ce site. 

Les réservations pendant ces 2 périodes seront donc un tout petit peu plus compliquées. 

 

Jumelage 

Les 10 et 11 septembre, nous avons eu le plaisir de recevoir une délégation d’une quarantaine de 

personnes de nos jumeaux français de La Pacaudière. La commission du jumelage, présidée par Monsieur 

Pierre-Alain Witzig, a mis tout en œuvre pour recevoir nos amis en toute convivialité. Après un apéritif sur 

la terrasse du Centre Sportif de Pré Camuz, nous nous sommes retrouvés à la Grande Salle pour partager 

un repas durant lequel nous avons été divertis par un magicien qui a suscité l’interrogation de plusieurs 

d’entre nous. Le dimanche était prévu dans les familles. Nous nous réjouissons d’ores et déjà des 9 et 10 

septembre 2017, dates auxquelles ce seront les Cacatchoux qui se rendront à La Pacaudière. Nous 

rappelons par ailleurs que chaque conseillère et conseiller, comme d’ailleurs chaque citoyen de notre 

commune a la possibilité de participer aux activités du jumelage. 

 

Fonds du 700
ème

 

Ce Fonds, créé en 1984 suite à la célébration du 700
ème

 anniversaire de notre commune, a permis à la 

commission ad’ hoc de soutenir financièrement différents projets, comme par exemple l’horloge du site 

scolaire du Bas de la Fin. Cette commission, présidée depuis sa création par Monsieur René Martin et 

composée de Madame Sylvia Meylan, Messieurs Jean-Daniel Roy et Michel Pittet, a décidé de mettre un 

terme à ses activités au 1
er

 juillet dernier. Le solde en compte de CHF 12’345.45 a été versé à la bourse 

communale dans le but de financer en partie, le nouveau bassin de la Fontaine du Rossy. Nous profitons 

de ces quelques lignes pour remercier tous les membres de la commission du Fonds du 700
ème

 pour leur 

dévouement tout au long de ces années. 

 

Financement du nouveau bassin de la Fontaine du Rossy 

En plus du montant de CHF 12’345.45 versé par le Fonds du 700
ème

, un autre versement s’élevant à CHF 

4'000.00 a également soulagé la bourse communale pour le financement du nouveau bassin de la Fontaine 

du Rossy. Nous nous devons ici de remercier vivement l’Association des Amis de la Rue du Four qui, grâce 

à l’organisation annuelle du Marché de la Rue du Four, animant de manière si agréable la vie 

communautaire de notre village, a pu libérer cette somme et ainsi participer à cet investissement. 

 

Informatique et site internet 

Le nouveau site internet de la commune est en cours de construction. L’opération prend un peu de temps 

dans la mesure où il faut récupérer certaines anciennes données pour les adapter à la configuration du 

nouveau site. Une complication est intervenue entretemps : nous avons été informés que la société 

Geomatic SA était en faillite. Dès lors, il a fallu trouver un interlocuteur reconnu pour obtenir le maintien 

en ligne du site actuel jusqu’à ce que le nouveau site soit prêt, au moins partiellement. La société qui 

hébergeait nos données a accepté, la semaine dernière, de prolonger la situation actuelle jusqu’au  

31 décembre 2016. 
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ECHOS DE LA SEANCE 

 

 
Le Bureau du Conseil présente en préambule un préavis de modification des indemnités des membres du 

Conseil communal et du Bureau. En effet, celles des Municipaux avaient été augmentées en fin de législature 

précédente et il était juste que cette évolution soit aussi accordée aux membres du Conseil. M. Weibel, 

président de la Commission des finances fait part du rapport de sa commission. Il est constaté que l’impact  

sur les comptes communaux est mineur. Le Conseil accepte le nouveau barème. Il y a 3 abstentions et un avis 

négatif. 

 
Les quatre premiers préavis présentés concernaient des demandes d’autorisation pour la législature 

2016/2021. A chaque début de législature, une certaine latitude est demandée au Conseil communal afin de 

permettre à la Municipalité de réagir rapidement en cas de nécessité, par exemple pour statuer sur des 

aliénations et acquisitions d’immeuble, pour placer les disponibilités communales, ou d’engager des dépenses 

imprévisibles et exceptionnelles ou encore de contacter un avocat. Bien entendu des montants maximaux sont 

définis et le Conseil communal est informé de toute opération en temps utile, notamment la Commission des 

finances et dans le rapport de gestion annuel ou alors dans les communications données au début de chaque 

séance du Conseil communal. 

 

M. Weibel, Président de la Commission des finances a fait part des constatations de la Commission sur chacun 

des préavis. Suivant la Commission, ils ont tous été acceptés par le Conseil communal sans avis contraire. 

 

Le Conseil s’est ensuite prononcé sur l’Arrêté d’imposition 2017/2021. En effet, ce document peut être élaboré 

pour une période de 5 ans au maximum. Sans présentation d’un nouveau texte à l’échéance fixée par le 

Canton, celui-ci prolonge d’office le taux en cours. A l’inverse, s’il faut le modifier, l’échéance du 30 octobre 

doit être respectée pour en informer le Conseil d’Etat.  

 

En octobre 2015, le Conseil communal avait fixé le taux d’imposition à 76 % de l’impôt cantonal de base pour 

2016. La Municipalité a demandé le maintien de ce taux. C’est seulement en cas de nécessité au moment 

opportun, qu’elle en solliciterait une modification durant cette législature. 

 

M. Weibel, au nom de la Commission des finances, a constaté qu’il manque diverses informations permettant 

de se prononcer avec une certaine confiance sur le taux d’imposition. Elle a néanmoins admis ne pas avoir 

d’indicateur incitant à en proposer une baisse. L’analyse complète reprendra lorsque les documents 

nécessaires seront disponibles. Le Conseil communal a également accepté ce préavis. 

 

Le dernier préavis présenté ce soir concernait une demande de crédits complémentaires au budget 2016. 

 

La Commission des finances a relevé que les augmentations de charges sont pour l’essentiel dues à des 

rubriques sur lesquelles la Municipalité n’a pas de maîtrise. Elle a également relevé que la réforme policière 

fait augmenter ce poste du budget de 4 points d’impôt, alors qu’elle ne devait en coûter que 2. -. 

 

Le préavis a également été accepté par le Conseil communal. 

 

Au chapitre des divers, M. Zoëll s’est inquiété du fait que le parking du Bas de la Fin était largement complet 

lorsqu’il est allé chercher son enfant. Les voitures sont parquées dans tous les sens. Pourrait-on réaliser un 

marquage ? 

 

M. Girod, en charge du dossier, a répondu qu’une étude a été faite et qu’il est prêt à agir. Il s’agit simplement 

d’attendre la fin des travaux de construction des 3 immeubles en-dessus de la Poste. En effet, pour limiter 

l’impact des véhicules d’entreprises le long du chemin du Bas de la Fin, la Municipalité a autorisé l’utilisation 

du parking communal, le temps des travaux. Ensuite, M. Girod a déjà prévu de reprendre son dossier. Il s’agira 

de trouver des solutions optimales. 
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Passeport vacances 

 

Le grand succès de l’édition 2016 a été une source de grande satisfaction pour les enfants et les 

organisateurs. Cependant, afin de maintenir la qualité de ces offres, nous sommes toujours à la 

recherche de nouvelles animations. En effet, l’association du passeport-vacances lausannois aime 

pouvoir proposer entre 4 et 6 activités aux enfants qui s’y inscrivent. 

 

Nous recherchons donc toujours des personnes disposées à partager des connaissances ou à faire un 

bricolage, confectionner de la nourriture, ou alors une activité sportive, etc., et qui seraient d’accord 

de donner un peu de leur temps. Une activité doit durer au moins 2 heures. Le choix du ou des jours 

est au choix de celui qui propose une animation, ainsi que le nombre d’enfants accueillis. La 

commune peut participer aux frais d’acquisition des matières premières, par exemple de la terre 

pour de la poterie etc. 

 

Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser au Greffe municipal. 

 

---------------------------------------------------------- 

 

Fête de l’Abbaye La Persévérante de Montheron 
 

La pluie a perturbé la cérémonie protocolaire le 2 juillet dernier à Cugy. Mais grâce aux installations de la Fête 

du Giron du Centre FVJC, le couronnement des Rois a pu avoir lieu « à la chotte », permettant aux 

Persévérants, au public et à la fanfare Les Cuivres du Talent de vivre des bons moments de solennité, 

d’émotions et de convivialité. 
 

Après l’appel aux drapeaux, c’est par l’accueil de 8 nouveaux membres que l’Abbé-

président Eric Loup a pu se réjouir de la vie de la société. Yvan Meylan de Froideville 

a été honoré pour ses 25 ans de sociétariat. Puis les tireurs méritants se sont vus 

« épinglés » par les demoiselles d’honneur d’une distinction aux couleurs des cinq 

villages de l’Abbaye.  
 

Avec un total de 346 points, Laurent Cherpillod de Lausanne a été acclamé 1
er

 Roi pour sa victoire  à la cible 

Société. A cette même cible, c’est avec un 98 que Frédéric Staehli de Morrens a été couronné au coup centré. 

Et finalement à la cible Talent (3 passes de 3 coups), c’est avec le superbe résultat de 828 points que 

Christophe Berger de Froideville a atteint le graal. Il faut relever que les trois Rois l’ont été pour la première 

fois de leur sociétariat ! 
 

Après un riche apéritif, la remise des prix et une photo des participants, c’est dans le « Caveau des Anciens » 

que le banquet a été servi. La partie officielle, menée par le major de table Pierre-André Janin, a vu d’abord le 

co-président de la Fête du Giron du Centre Dan Loup adresser la bienvenue à l’Abbaye. Puis le Lieutenant-

colonel Richard André, Officier fédéral de tir, a transmis avec émotion un toast à la Patrie qui s’est terminé par 

le Cantique suisse, chanté avec enthousiasme par l’assemblée. 
 

Finalement il revenait à l’Abbé-président Eric Loup de clore la partie officielle par un discours plein d’énergie et 

de  motivation. S’appuyant sur une citation du Général Guisan : « Ce que nous avons fait...sera toujours à 

refaire », il a pu encourager toutes et tous à persévérer et perpétuer l’esprit de l’Abbaye. Après les 

remerciements à tous les intervenants, organisateurs et participants, c’est avec un hymne vaudois chanté avec 

conviction par l’assemblée que se terminait la partie officielle. 
 

En apothéose, la levée de danses mettait une fois encore le charme des 

demoiselles d’honneur sur le devant de la scène. 
 

En principe, la prochaine fête de l’Abbaye la Persévérante de Montheron 

aura lieu dans deux ans, à Montheron. D’ici là, les membres du Conseil sont 

à la disposition des habitants de nos villages qui désireraient rejoindre la 

plus ancienne association de notre région puisque fondée en 1850.  
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Froideville-Tir Sportif sur la route du Championnat suisse de Groupes 

Par René Martin, président 

_________________________ 
 

Le samedi 4 juin 2016, Froideville-Tir Sportif était une fois de plus présente sur les podiums de la finale du 

Championnat vaudois de Groupes. 

 

Il convient tout d’abord de féliciter notre équipe « A » à l’arme de sport (carabine standard) qui s’est adjugée 

un nouveau titre de Champion vaudois avec le magnifique résultat de 954 points lors de la manche finale, 

après avoir réalisé 948 et 952 points lors des tours éliminatoires. Cette constance témoigne de la solidité et de 

l’homogénéité de nos tireurs qui se sont déjà illustrés dans plusieurs tirs régionaux cette année.   

 

 

 

 

Notre équipe à l’arme de sport, de gauche à droite : 

 

Olivier Moret, Nicolas Chappuis, Laurent Cherpillod, Pierre-

François Perren, Renato Martinet 

 

 

 

 
 

Le succès de nos représentants ne s’arrête pourtant pas là. En effet, dans la catégorie « D » armes militaires, 

appelées aussi armes d’ordonnance, notre équipe s’est parée d’argent derrière Echallens-Tir Sportif avec un 

total de 691 points à la finale, après avoir réalisé 681, 687, 687 et 685 points lors des quatre tours 

éliminatoires. Là également, la remarquable stabilité des résultats confirme la force morale d’une belle équipe 

dont la réputation n’est plus à faire. Félicitations à Echallens-Tir Sportif pour ce titre convoité de Champion 

vaudois qui complète la suprématie des tireurs du Gros-de-Vaud lors de cette finale du Championnat de 

Groupes 2016.  

 

 

Notre équipe à l’arme militaire, de gauche à droite : 

Gilbert Chabloz, Gilbert Dizerens, Olivier Brutsch, Joris Cornut, Christophe Berger

  

 

 

Un grand bravo à tous et rendez-vous pour la suite de l’aventure qui, au vu des 

ambitions affirmées de nos deux équipes, devrait nous conduire vers la finale 

du Championnat de Groupes sur le plan fédéral.  

 

 

 

  

---------------------------------------------------------- 

 

 

 

 
NOUVEAU : COURS A ECHALLENS 

 
 

Informations : WWW.UPLAUSANNE.CH 
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Froideville – 6 novembre 2016  

FÊTE DU VILLAGE 
en faveur de l'Association du Centre oecuménique 

 
Jour de fête avec 

Célébration oecuménique (9.30h)  
 

Puis Grand brunch campagnard (dès 10.30h) 
Avec tombola, concours, animations pour enfants et lâcher de ballons 

 

� Merci de réserver bon accueil aux personnes qui passeront à votre domicile récolter des lots (produits 
alimentaires, produits de toilette, vin, bons, argent) pour les différentes activités de la fête. Si personne n'a 
eu le temps de passer chez vous, vous pouvez appeler le 079 795 35 86 ou apporter ce que vous avez préparé le 
jeudi 3 novembre de 14h à 19h à la Grande Salle. 

� Venez découvrir la fabrication des merveilles le jeudi 3 novembre à 14h00 à la Grande Salle. Une belle 
expérience !  

� Si vous êtes gourmand et bon pâtissier, nous apprécierons vos spécialités maison que vous pouvez déposer le 
dimanche 6 novembre dès 9h à la Grande Salle. 

� Et bien sûr, nous recherchons toujours des bénévoles pour les différentes tâches liées à cette fête. Merci de faire 
signe à un des responsable si vous pouvez donner un coup de main. 

Un grand merci à vous tous qui permettez cette fête ! 
 

Pour le comité d’organisation de la Fête du village :  
Claire-Lise Boillat (079 795 35 86) 

Olivier Martin ( 079 203 29 92) 
 

Une plaquette avec les annonces publicitaires sera distribuée tous-ménages. Soyez-y attentifs et conservez-la. Elle vous 
sera utile pour le concours qui aura lieu le 6 novembre à la Grande Salle. 

---------------------------------------------------------- 

 

La Ludothèque a le plaisir de vous inviter à son  

 

Venez découvrir dans nos locaux au Collège du Chêne de FROIDEVILLE : 
• Couronnes de l’Avent, arrangements floraux et nombreuses décorations de Noël 

originales et faites main 

• Des pâtisseries, des tartines… 

• De la soupe à la courge (également à l’emporter, pensez à votre récipient !) et du vin chaud pour 

vous réchauffer 
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Petites annonces : pensez aussi à consulter les petites annonces sur le site  

www.froideville.ch  
 

 

   INSTITUT ABC BEAUTES     
CH.DU COUCHANT 4 

     1055 FROIDEVILLE     
 

BEAUTES DES MAINS ET PIEDS 
Hommes et femmes 
MAQUILLAGES 

                                  MASSAGE SPORTIF 
 

   Pour toute information complémentaire et tarifs : 

079/526.54.51 
www.abcdelongle.e-monsite.com 

www.au-massage-sportif.e-monsite.com 
  

 

 
 
 
 

Je cherche une maman de jour pour mon fils de 6 ans, qui est en 3ème année à Froideville. Si vous êtes 
intéressé(e) ou si vous connaissez quelqu’un qui pourrait l’être, n’hésitez pas à me contacter.  
Licinia Pereira � 078 92 50 307 
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Dépannage informatique :  

Des problèmes avec vos ordinateurs ? Lenteurs ? Virus ? Installations de programmes ? Nettoyage 

d’ordinateur ? Installation d’imprimante ou autres ? Tous les petits tracas que l’on trouve sur nos 

ordis. Je les dépanne pour Fr. 50.00  /heure – Travail uniquement sur WINDOWS.  

Tél. : 078 619 20 04 –.  

Mail : lenynova@yahoo.com.  
 

  

INSTITUT YOMANIELS 
 

EPILATION : 

 

Jambes entières +                                                      60.-- 

aisselles + bikini        

 

Demi-jambes +                                                           45.-- 

aisselles + bikini 

 

Lèvres +                                                                       20.-- 

aisselles + bikini 

 

Teinture des cils                                                         20.-- 

+ sourcil                                                                         5.-- 

Soins du visage                                                           80.-- 

(AVS : Fr. 65.--) 

1055 Froideville 

Tél. 021/881.25.27 
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 Agenda 
 

 

2016 
 

Novembre 6   Kermesse – fête du village   Grande salle  
 

Novembre 12   Loto FC Froideville    Grande salle 
 

Novembre  

18, 19, 20, 24, 25 et 26  Soirées théâtrales    Grande salle 
 

Novembre 26   Marché de Noël de la ludothèque  Ludothèque 
 

Décembre 3 et 4  Marché de Noël    Grande salle 
 

Décembre 31   Nouvel An Société de Jeunesse   Grande salle 
 

********************* 

 

CONSEIL COMMUNAL 2016 : 6 décembre 2016 

 

 

Veuillez prendre bonne note que les bureaux du greffe municipal seront  

exceptionnellement fermés le jeudi soir 17 novembre 2016  

(ouverture hebdomadaire de 17h00 à 19h00) – MERCI de votre compréhension 

 

 
(Réservations dès le 3.10.16 au 079 662 82 36 dès 18h30, A L’EPICERIE MILLE-FEUILLES OU SUR WWW.AGLAGLA.CH) 


